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DU ROLE JOUE PAR

QUELQUES CITOYENS GENEVOIS

au debut de la Revolution frangaise.

(Suite.)

V

Louis XVI ayant refuse de donner sa sanction ä plusieurs
des decrets de l'Assemblee legislative, les Girondins resolu-

rent d'en venir ä une explication definitive et Roland ecrivit
au roi une lettre qui resumait la situation :

Votre Majeste, y (Stait-il dit, jouissait de grands privileges qu'elle
croyait appartenir ä la royaute. Elevee dans l'idee de les conserver,
eile n'a pu se les voir enlever avec plaisir; le desir de se les faire
rendre etait aussi naturel que le regret de les voir aneantis. Ces

sentiments ont du entrer dans le calcul des ennemis de la revolution;

ils ont comptd sur une faveur secrete jusqu'ä ce que les cir-
constances permissent une protection ddclaree. Ces dispositions ne
pouvaient öchapper ä la nation elle-meme et elles ont du la tenir
en defiance. Votre Majeste a done ete constamment dans l'alterna-
tive de edder ä ses affections particulieres ou de faire des sacrifices
exigds par la necessite, par consequent d'enhardir les rebelies en

inquietant la nation, ou d'apaiser celle-ci en vous unissant ä eile.
Tout a son terme et celui de l'incertitude est arrive... La declaration

des droits est devenue un dvangile politique et la Constitution
franqaise une religion pour laquelle le peuple est pret ä perir...
Tous les sentiments ont pris l'accent de la passion... La fermentation

est extreme; eile eclatera d'une maniere terrible ä moins
qu'une confiance raisonnee dans les intentions de Votre Majeste ne
puisse enfin la calmer; mais cette confiance ne s'dtablira pas sur
des protestations, eile ne saurait plus avoir pour base que des

faits... II n'est plus temps de reculer; il n'y a mSme plus moyen de

temporiser; la revolution est faite dans les esprits, eile s'achevera

au prix du sang et sera cimentee par lui si la sagesse ne previent
pas les malheurs qu'il est encore possible d'eviter.
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Encore quelque delai et le peuple contristd croira apercevoir
dans son roi l'ami et le complice des conspirateursl.

Cette lettre, vigoureux appel ä la conscience de Louis XVI,
devait etre envisagee comrne exprimant la pensee du minis-

tere tout entier. Censee ecrite par Roland, elle avait en
realite ete composee par sa femme qui decrit en ces termes

ce qui se passa dans le Conseil: « Roland se rend au Conseil

le 10 juin avec sa lettre dans sa poche, dans le dessein de

la lire hautement devant ses collegues et de la deposer
ensuite entre les mains du roi. On ouvre la discussion sur la

sanction des deux decrets; le roi la suspend en disant ä ses

ministres qu'ils aient ä lui remettre chacun, au Conseil sui-

vant, leur opinion ecrite. Roland pouvait remettre la

sienne sur l'heure; il crut, d'apres ce qui venait d'etre dit,
devoir attendre par une sorte d'egards pour ses collegues.
Mais de retour chez lui, nous trouvämes qu'il ne pouvait
mieux faire que d'expedier sa missive. Elle fut remise dans

les mains du roi, le 11 juin au matin2. »

On sait quel fut l'effet produit par cette lettre. II parait

que le general Dumouriez avait ecrit ä Louis XVI en recla-

mant de lui des lettres de « renvoi des sieurs Claviere et

Roland3. » Ce qu'il y a de sür, c'est que, le 12 juin, Roland,
Claviere et Servan etaient renvoyes par le roi. Le lende-

main, l'Assemblee legislative prenait connaissance de la

lettre par laquelle Louis XVI annongait qu'il venait de

changer les ministres de la guerre, de l'interieur et des

contributions publiques. II declarait vouloir « l'ordre et l'exe-
cution dans toutes les parties de l'administration. »

Dans la meme seance, on lut une lettre de Claviere :

J'ai l'honneur, disait-il, d'informer l'Assemblee nationale que j'ai
regu ordre du roi de remettre ä M. le ministre de la justice (Duran-
thon) le portefeuille des contributions publiques; je vais m'occuper

1 Th Lavallee. (Lfistoire des Franfais. IV, p. 57.)
2 Memoires de Mme Roland, p. 271.
3 Archives nationales. A. Tuetey, Repertoire general.
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du compte qui me reste ä rendre ä l'Assemblee nationale. Je rentre
dans mon dtat avec la satisfaction de l'honnete homme, celle
d'avoir consacre tous les moments de ma courte administration ä

mdriter l'estime des bons citoyens et d'avoir entrevu qu'il n'y a
dans le departement dont j'etais charge aucun obstacle dont on ne
puisse esperer de triompher avec du zele, de l'assiduitö et le soin
de faire parier la raison1.

L'assemblee souligna les paroles de l'ex-ministre de ses

chaleureux applaudissements. Elle fit mieux encore, eile

decreta, seance tenante, que MM. Roland, Servan et
Claviere, sortant du ministere, emportaient les regrets de la

nation. Ce decret devait etre envoye — avec la lettre

imprimee de Roland — aux quatre-vingt-trois departements.
Le proces-verbal de la seance, redige le 19, porte la signature

des trois secretaires Quinette, Delaunay d'Angers et
Merle2.

VI

Le 20 juin 1792, apres une terrible insurrection, la patrie
etait declaree en danger, — sinistre prelude de la sanglante
journee du 10 aoüt qui devait marquer la fin du regne de

Louis XVI et inaugurer l'odieux regime de la Convention
nationale. Ce n'etait assurement pas sans se faire d'etranges
illusions que, le 13 aoüt, Claviere ecrivait au güneral Biron

que la convocation d'une Assemblee nationale, — par oü il
entendait une convention, — etait le parti le plus sage, le

plus propre ä suspendre les malheureuses divisions pour
tourner l'attention de tous les Frangais vers l'ennemi com-
muns.

Le 10 aoüt, l'Assemblee legislative, sur la proposition

1 Moniteur a la date.
2 Peu apres parut une petite brochure intitulee : Letires et -pieces

interessantes potir servir a fhistoire du ministere de Roland, Servan et
Claviere Paris, 1792, l'an 4 de la liberte (Bibliotheque nationale). —
Eloge indirect des trois ministres renvoyes.

3 Archives nationales. Repertoire Tuetey.
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d'Isnard et ä l'unanimite, reintegra dans leurs fonctions les

trois ministres renvoyes qui faisaient ainsi partie du Conseil
executif provisoire substitue augouvernement de Louis XVI1.
La täche des ministres rappeles ne serait pas facile. Robespierre

ne cesserait de les attaquer et la Montagne se mon-
trerait toujours plus hostile ä la Gironde. La reintegration
des ministres par l'Assemblee legislative provoqua, de la

part de nombreuses villes et de Conseils generaux, l'envoi
de lettres de remerciements. Roland, Servan et Claviere

etaient appeles de « vertueux ministres ». Le Conseil general

de Lisieux, pour ne mentionner que celui-la, exhortait
aussi l'Assemblee legislative ä « precipiter de la Roche Tar-
peienne les traitres qui pouvaient encore exister3 ».

Si, durant le cours de son premier ministere, Claviere

s'etait dejä heurte ä des obstacles que l'exercice du pouvoir
dresse devant ceux qui en sont revetus, ces obstacles, sous
le regime de la Convention, se multiplieraient et devien-

draient plus difficiles ä renverser. Le 11 septembre, par
exemple, il y eut une violente discussion entre Claviere et

Cambon qui avait critique l'emploi fait par le ministre de

fonds publics. Toutefois Claviere fut disculpe. Plus tard, ce

sont les contributions qui ne rentrent pas; ce sont les assi-

gnats « si utiles ä la cause de la liberte naissante » qui
commencent ä etre deprecies, et Ton sait la part notable que
Claviere avait prise ä leur creation 3. Ce sont les for£ts qui

1 Durant ce mois d'aout, Claviere fut encore charge par interim du
ministere de la guerre. En 1795, un autre Genevois, du pärti des
Representans, le nomine Johannot, fut, comine l'avait ete Claviere,
ministre des finances de la Republique. Les Genevois etaient envisages
comme d'habiles financiers, (Archives nationales A F III 68.) Johannot,
quoique etranger, etait membre de la Convention.

2 Archives nationales. Repertoire Tuetey.
3 En 1789, les domaines ecclesiastiques mis en vente ne trouvant pas

d'acheteurs, les municipalites etaient autorisees ä acheter ces biens de
TEtat pour les revendre aux particuliers. Mais les municipalites n'ayant
plus d'argent, donnaient des bons sur elles garantis par l'Etat Plus tard
on generalisa l'operation en changeant les billets municipaux en billets
d'Etat ou assignats dont on reudit la circulation forcee. (Th. Lavallee.
Histoire des Frangais IV, p. 28
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sont degradees et les brigandages qui se multiplient. II fal-
lait rendre aux lois toutes leurs forces. Maintenant, ecrivait
le ministre, que«la Republique est proclamee, le voeu de tous
les Franqais est rempli1. » II etait plus facile de demander

que d'obtenir. Claviere, s'adressant au corps municipal de la

commune de Paris, se plaint que les administrateurs de la

poste aux lettres soient accuses d'etre fauteurs de desor-
dres. « C'est un grand malheur, citoyens, que les accusations

les plus graves ne soient pas toujours au moins moti-
vees. » II s'efforce done de disculper les administrateurs

que, huit jours plus tard, il se voit contraint de condamner
lui-meme2. Peu auparavant, il avait eu lieu d'etre reconnais-

sant des eloges qu'au sein de la Convention on avait prodi-
gues ä son compte-rendu sur le recouvrement des impots et
la dette publique. En effet, le depute qui avait analyse ce

travail de quatre-vingts pages disait : « Nous engageons
tous les citoyens qu'enflamme l'amour de la Republique ä le

lire, ä le mediter; ils reconnaitront que si la chaleur du

patriotisme et l'eclat de la theorie sont deux qualites essentielles

dans le ministre des finances d'une naissante et
immense republique, il doit encore y reunir les lumieres plus
solides et plus rares du travail, de la pratique et de l'expe-
rience3.» Malgre tout, les contributions ne rentraient pas ou
rentraient difficilement et le ministre se fatiguait ä supplier
qu'on lui fournit les fonds necessaires pour la guerre. II le

faisait non sans invectiver les rois coalises qu'il apostrophait
dans le style du temps4.

1 Moniteur 20 octobre, an I
s Moniteur, 2 et 11 fevrier 1793
3 Moniteur, 11 fevrier 1793.
4 Moniteur, 10 fevrier 1793.



VII

A cette epoque, Geneve se trouvait dans une situation

particulierement critique. En tout temps, nous Ie savons, les

conflits parfois sanglants entre les diverses classes de la

population avaient menace l'independance de la petite
Republique De lä l'intervention de puissances etrangeres
telles que la France et la Sardaigne unies aux allies natu-
rels de Geneve, Berne et Zurich. Mais cette intervention, qui
devait garantir la paix interieure de la cite, n'etait pas vue
de bon ceil par tous les citoyens. Souvent, en effet, tel parti
etait favorise aux depens de tel autre et les Representans

reprochaient volontiers aux mediateurs de pencher un peu

trop du cote de l'aristocratie, soit des Negatifs. On comprend
done qu'une fois refugies ä Paris, les chefs des Representans,
les Claviere, les Duroveray et leurs partisans, se soient

empresses d'exposer leurs griefs aux hommes qui allaient

prendre la direction du mouvement revolutionnaire. C'est

ce que nous avons constate ä propos de l'offre des 900,000
livres faite ä la France par l'aristocratie genevoise. Dejä
alors des voix hostiles ä Geneve se faisaient entendre au

sein de l'Assemblee nationale. Un ami de Claviere, Brissot,
appelait cette ville un «• atome de ci-devant Republique »,

un « centre de contre-revolution ». On accusait les magis-
trats genevois de sympathiser avec les coalises ennemis de
la France et Ton voyait avec quelque irritation la presence
de troupes suisses ä Geneve, parce qu'elles etaient comme
la garantie vivante de l'independance de cette ville. Aussi

lorsque, au mois de septembre 1792, le general Montesquiou
eüt occupe la Savoie avec son armee, la pensee du gouverne-
ment frangais fut-elle de placer Geneve sous la dependance
de la France. II parait bien que ce fut aussi la le veeu de

Claviere. On peut du moins le conclure de la lettre que, le
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28 septembre, il adressa ä <• Monsieur Steiguer, avoyer de la

ville et de la Republique de Berne ». Voici cette lettre :

Je vous ai vu, Monsieur, tour ä tour le protecteur et l'ennemi de

la liberte des Genevois. Je les vois aujourd'hui se precipiter dans

une demarche qu'une saine politique leur deconseille avec force.
Iis appellent des Suisses dans leur ville contre la teneur des traites,
et c'est contre la France qu'ils les violent, contre leurs amis natu-
rels, contre une nation qui ne veut que deconcerter une coalition
ennemie de toute liberte, et qui ne peut elle-meme se promettre
que d'inutiles malheurs.

Si Geneve se conduit par vos conseils, hätez-vous, Monsieur, de

lui en donner de plus sages ou plus conformes aux devoirs de bons
et fideles allies, l'mtdret de votre pays vous y oblige. Otez de votre
esprit tout espoir de voir la Rbpublique frangaise succomber sous
les coups qu'on veut lui porter et que vous etes accuse de vouloir
favoriser. Rassemblez les forces de votre intelligence, vous en avez

beaucoup, et bientöt vous sentirez qu'il est insense aux Suisses de

s'aliener les Frangais. Montrez-moi la nation avec laquelle vous
puissiez avoir des rapports plus utiles; montrez-moi le pays dans

lequel vous trouverez des avantages plus reels, des secours plus
prompts, des ressources plus riches que tout ce que vous offre la
France. Croyez-moi, Monsieur, les plus courtes erreurs sont les

meilleures. Quand une nation de vingt-cinq millions d'ämes, assise

sur le sol le plus heureusement choisi, veut etre libre, il ne reste

plus qu'a lui laisser suivre sa carriere et si vous craignez l'exem-
ple, comment ne voyez-vous pas qu'il vous convient que le spectacle

finisse promptement? Or, il n'est pas difficile de se convaincre

que les armees ennemies, les menaces, les precedes malveillants
ne tendent qu'ä la prolonger.

11 fut un temps oil vous proposiez un prix ä celui qui vous
enseignerait le secret d'une plus grande population que la vötrc.
Nous avons gagne le prix en licenciant vos soldats1, en vous don-
nant par cet evdnement l'occasion de reflechir de nouveau sur
votre svsteme politique. Je ne vous en dis pas davantage,
Monsieur, je laisse k votre esprit et ä vos meditations le soin de decider

ou se trouvent les vrais interets de votre pays, et si le meilleur
parti que vous ayez k prendre n'est pas de resserrer vos liens avec
une nation qui ne cedera ä aucune en precedes genereux.

J'espere, Monsieur, que mes conseils tendant ä la paix et ä la
confraternite, ne vous seront pas desagreables et je me saurai gre

1 Allusion evidente ä la fin des services capitules consequence du
lo aout.
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de vous avoir ecrit si je peux vous porter, et par vous la Suisse

entiere, ä des declarations qui bannissent toute defiance entre les
deux nations et les disposent ä la plus parfaite intelligence l.

Rien ne prouve que cette lettre soit jamais parvenue ä son
adresse. II aurait ete du reste extraordinaire qu'elle produisit
l'effet qu'en attendait son auteur. Ce qu'il y a de certain,
c'est que Geneve, effrayee- par la presence de l'armee de

Montesquieu en Savoie, reclama le secours de ses allies de

Berne et Zurich. Aux yeux de Claviere, cet appel des

Suisses etait une insulte ä la Republique franqaise qui
n'avait — disait-il un peu temerairement — jamais songe ä

attenter ä I'independance de Geneve.

VIII

En realite, quelle etait, ä ce moment-lä, la veritable situation

de Claviere vis-ä-vis de sa ville natale II semble bien

qu'il ne se considerait plus comme Genevois. Dans une lettre
du 29 septembre 1792, adressee ä un M. Flournoy ä Geneve,

il parle des Genevois comme de ses ci-devant compatriotes 2.

Et le 6 octobre suivant il accuse les aristocrates de Geneve

d'avoir pris une part secrete ä la coalition contre la liberte

franqaise. II voulait humilier cette aristocratie et on lui

prdtait cette parole : « II faut detruire ce nid d'aristocrates. »

II est evident qu'il poussait ä l'occupation de Geneve. Le
8 octobre il ecrivait au general Montesquiou : « La possession

de Geneve me parait absolument necessaire pour
affermir la revolution savoisienne, en employant le moins de

soldats possibles 3 ».

1 Monite'ur, a la date.
2 Le citoyen Flournoy etait l'un des principaux negociants de la

ville. En 1796, il fut meme sur le point d'etre nomme syndic. II se
montrait entierement devoue ä la Republique fran^aise. (Archives
nationales A F III, 68.)

3 Correspondance du ministre Claviere et du general Montesquiou,
servant de reponse au libelle du general contre le minislre. (Bibliotheque
nationale.)
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Le general Montesquiou ne partageait pas l'opinion de

Claviere, mais ayant requ un ordre formel du ministre de la

guerre, il investit le territoire genevois et exigea le depart
des Suisses. Cependant, mis par les magistrats genevois au

courant des intrigues de Claviere, il en fut indigne et il
ecrivit meme ä ce dernier qu'ä Geneve on l'accusait d'avoir
de la.haine contre cette ville,,ce qui, en verite, ne semble

pas avoir ete une calomnie.

Montesquiou ayant expose la situation, telle qu'il la voyait,
äla Convention, celle-ci arreta que le general n'occuperait
Geneve que si les Suisses n'etaient pas renvoyes. En meme

temps, la garantie etait annulee b De son cote, Claviere,
fort irrite, presenta le traite conclu entre Montesquiou et
Geneve comme une capitulation ignominieuse et toute ä

l'avantage de l'aristocratie. Aussitot la Convention decreta
d'accusation le general qui, averti par les magistrats genevois,

put fuir ä temps 2.

Peu apres ces evenements, le general Montesquiou publia
un memoire justificatif qui parut imprime avec la corres-

pondance de Claviere s. Dans ce memoire, adresse ä la

Convention nationale, 1'auteur ne craignait pas de

representor Claviere comme affame de vengeances personnelles

contre sa ville natale, vengeances dont lui, Montesquiou,
n'avait pas voulu etre le ministre. II appelait Claviere un

hypocrite, un scelörat, un brigand. A la verite, celui-ci lui
repondait par des observations ecrites d'une encre aussi

noire que celle du general. II faut dire que Montesquiou

voyait dans Claviere l'instigateur du decret d'accusation pris
contre lui, ce qui etait faux 4.

1 Pendant les negociations avec Montesquiou, Geneve avait envoye a

Paris le citoyen Gase qui sut allier les interets de la petite republique a

ceux de la grande. (E. Dumont, Souvenirs.)
2 Conf. J. Jullien, Histoire de Geneve:
8 C'est la correspondance que nous avons mentionnee plus haut.
4 Dans cette crise de 1792, ou Geneve se vitmenacee par Montesquiou,

Reybaz, alors ministre de la Republique de Geneve ä Paris, rendit les
plus grands services a sa patrie, (E. Dumont, Souvenirs.)
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A la date du Ier fevrier 1793, le Moniteur donna de ces

diverses pieces une analyse qui ne pouvait etre que favorable

ä Claviere. D'apres l'organe officiel de la Convention,
tout ce que renfermait le memoire du general contre le

ministre etait fort etranger ä la justification du premier.
La reponse de Claviere ne « laissait lien ä desirer du cote
de la franchise ».

Que voit-on en effet dans les lettres du citoyen Claviere relati
vement ä Geneve II desirait sans doute que les troupes franqaises
f'ussent reques dans cette ville, mais c'est que leur admission lui
presentait le double avantage et d'assurer l'cxpddition faite en
Savoie et de favoriser en meme temps ä Geneve une revolution
paisible en faveur de l'egalite. Cette mesure, pour ne pas blesser

l'independance des Genevois, supposait qu'ils n'y apporteraient
aucun obstacle. Aussi ne neglige-t-il rien, dans les premieres lettres
de son recueil, pour leur persuader d'ecarter les Suisses et de

regarder les troupes franqaises comme des troupes amies dont les

interets n'dtaient point en opposition avec ceux de la rdpub!ique
de Geneve... On y voit le desir inquiet qu'avait le ministre de

concilier l'evacuation de Geneve par les Suisses, la surety de 1'armde

franqaiseen Savoie,avec 1'interet que lui inspiraitsa premiere pa trie.

Dans cette correspondance ou, d'apres le Moniteur,
Claviere ne montrait « point de malveiilance pour son
ancienne patrie », le ministre des finances de la Republique
franqaise traitait d'imbeciles les aristocrates genevois. On

peut croire, d'apres tout ce que nous vetions de voir, que

l'independance de sa premiere ou ancienne patrie — comme

s'exprime le Moniteur — ne lui tenait plus beaucoup ä

cceur. Mais, dejä en 1790, il avait refuse de rentrer ä

Geneve avec les autres exiles retablis alors dans leurs droits
et leurs emplois. II avait done bien decidement renie sa

patrie. Cependant le moment allait arriver pour lui 011 il
aurait pu desirer y trouver un precieux refuge.

(A suivre.j J. Cart.
Errata. — Dans la livraison de juin dernier, priere de remplacer

ä la page 177,9® ligne depuis lebas,le nom deRenbel par Rewbel,
et ä la page 182, 3C ligne, lire ministere au lieu de ministre.
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